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COMPTE RENDU FORMATION SPECIALISEE EXCEPTIONNELLE
SUITE AUX INCIDENTS SURVENUS AU CFP DE GUINGAMP LORS DE

LA CRISE AGRICOLE

Une réunion de la Formation Spécialisée exceptionnelle s'est tenue le 09 février 2024  à l’initiative
des organisations syndicales.

Le 25 janvier, des agriculteurs ont déposé divers immondices dans l’enceinte du CFP de Guingamp
avant d’y mettre le feu dans la soirée.

Fort  heureusement,  aucun  agent  n’a  été  blessé.  Les  dégâts  sont  importants  mais  uniquement
matériels : grille arrachée, portail endommagé, flamme d’une hauteur de 10 à 15 mètres entraînant
le noircissement de la façade, dépôt de suie dans les bureaux…

Le lendemain (26 janvier), et dans la plus grande confusion, la décision a été prise de fermer le CFP
de Guingamp aux agents et usagers, les agents étant placés en télétravail forcé.

Le mardi 30 janvier, les pompiers sont passés pour contrôler la qualité de l’air avec des moyens
limités afin d’effectuer une levée de doute. 

L’entreprise de nettoyage a, par la suite, évacué les détritus sans relever la présence de déchets
toxiques (amiante…).

Les agents ont pu reprendre en présentiel le 05 février. Le jeudi 08 février, l’accueil à réouvert. Mais
de fortes odeurs se sont propagées principalement au rez-de-chaussée. Plusieurs collègues se sont
plaints de maux de tête, de gorge et de picotement aux yeux. La direction a donc pris la décision de
fermer le site aux agents et public l’après-midi. En séance, il a été rappelé que les agents impactés
par ces symptômes peuvent se rapprocher de la direction pour une prise en charge par le médecin
du travail. 

Jusqu’à nouvel ordre, le site reste fermé. Le télétravail ou le travail sur sites extérieurs (Lannion et St
Brieuc) sont de rigueur. En cas de déplacement d’agents sur sites extérieurs, une prise en charge
des frais de déplacements est autorisée. Les collègues peuvent également demander à récupérer
leur fauteuil et matériel de bureau pour un meilleur confort en télétravail.

L’accueil dans les maisons France services sera renforcé si la situation (fermeture du site) devait
perdurer 

Lors de cette formation spécialisée, il a été décidé d’entreprendre des prestations, complémentaires
de nettoyage des bureaux et de VMC. Les extérieurs (façade, bouche d’aération) seront nettoyés
dans un second temps.

En raison des odeurs présentes dans le bâtiment, un curage des canalisations va être opéré
en milieu de semaine prochaine.
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Devant les différents symptômes ressentis par les agents et l’inquiétude des collègues, il a
été décidé de manière unanime par les Organisations Syndicales et la Direction de procéder à
des analyses de l’air afin de dissiper tout risque pour la santé des agents  (toxicité de l’air) ;
cela induit la poursuite du télétravail pour une durée indéterminée. 

Nous avons relayé le ressenti  des agents du défaut  de communication sur le site  Ulysse 22 et
déploré  l’absence  de  condamnation  des  actes  commis  sur  le  centre  des  finances  publiques
(incendie, dépôt de déchets), ce qui a pour le moins étonné les agents dans un premier temps et les
a agacés par la suite. La diffusion de l’information par ce canal aurait eu un plus large écho auprès
des collègues des autres sites et aurait permis aux agents de Guingamp de se sentir considérés et
soutenus.

Lors de cette formation spécialisée, Mme Desbois a précisé avoir déposé plainte.  

 Vos représentants FO Finances en Formation spécialisée     :  
Nicole BURLOT (PCE SAINT BRIEUC) et Laurent LASSON ( PCRP Côtes d’Armor) : titulaires

Matthieu PAUGAM (PCE ) et FAVREAU Fanny (SDIF) : suppléants
LE DUFF Myriam (SGC Guingamp) et THOMAS Stéphane (SIP Guingamp) : experts

Pour Force Ouvrière, améliorer la qualité de vie au travail c’est :
arrêter la suppression des postes, les restructurations

engager les recrutements nécessaires,
stabiliser les services,

reconnaître le caractère prioritaire de nos missions,
améliorer les conditions de travail,

améliorer le déroulement de carrière.


